
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Par la présente, certifie que  
  

SOCIETES COOPERATIVES AGRICOLES REUNIES 
DES REGIONS HERBAGERES 

Rue des Martyrs, 23 

BE – 4650 HERVE 

NUE : 2 000 907 585 

TVA : BE0405 849 582 

Pour son activité de:  

[PL43] Fabricant – [AC39] Fabrication – [PR13] Aliments composés utilisant des 
additifs ou des prémélanges contenant des additifs autres que ceux visés à l’annexe 

IV, chapitre 3, du Règlement (CE) n° 183/2005  

[PL76] Producteur [AC64] Production [PR96] Matières premières pour aliments des 
animaux 

[PL43] Fabricant [AC39] Fabrication [PR124] Prémélanges préparés à l'aide 
d'additifs visés à l'annexe IV, chapitre 2, du Règlement (CE) n° 183/2005 

Est conforme aux exigences du 

Guide SAC G-001 – Guide d’autocontrôle pour le secteur de l’alimentation animale 
V2.2 dd 14-05-2014 

 
En ce qui concerne les non-conformités B, référence est faite au rapport 

d’inspection 
 

Certificat INS285/02/0092   Date d’émission : 27/06/2023 

Date de l’évaluation : 17-21/04/2023 
Date de début de 
validité : 

01/07/2023 

Date de la prochaine 
évaluation : 

30/06/2024 Date d’expiration : 30/06/2024 

 

Pour l’organisme de certification, 
 

Marie Paule DOGUET 
Manager Opérationnel 
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Par la présente, certifie que  
  

SCAR BÜLLANGE 

Brückberg,40 

BE – 4760 BULLANGE 

NUE : 2 020 928.979 

TVA : BE0421 233 980 

Pour son activité de:  

[PL43] Fabricant – [AC39] Fabrication – [PR12] Aliments composés utilisant des 
additifs ou des prémélanges contenant des additifs autres que ceux visés à l’annexe 

IV, chapitre 3, du Règlement (CE) n° 183/2005  

 [PL47] Grossiste – [AC97] Vente en gros – [PR96] Matières premières pour 
aliments des animaux  

Est conforme aux exigences du 

Guide SAC G-001 – Guide d’autocontrôle pour le secteur de l’alimentation animale 
V2.2 dd 14-05-2014 

 
En ce qui concerne les non-conformités B, référence est faite au rapport 

d’inspection 
 

Certificat INS285/02/0090   Date d’émission : 27/06/2023 

Date de l’évaluation : 20/04/2023 
Date de début de 
validité : 

01/07/2023 

Date de la prochaine 
évaluation : 

30/06/2023 Date d’expiration : 30/06/2023 

 

Pour l’organisme de certification, 
 

Marie Paule DOGUET 
Manager Opérationnel 
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Par la présente, certifie que  
  

SOCIETES COOPERATIVES AGRICOLES REUNIES 
DES REGIONS HERBAGEES 

Chaussée d’Argenteau, 21 

BE – 4601 VISE 

NUE : 2 137 314 232 

TVA : BE0405 849 582 

Pour son activité de:  

[PL43] Fabricant – [AC39] Fabrication – [PR12] Aliments composés utilisant des 
additifs ou des prémélanges contenant des additifs autres que ceux visés à l’annexe 

IV, chapitre 3, du Règlement (CE) n° 183/2005  

 [PL43] Fabricant – [AC39] Fabrication – [PR96] Matières premières pour aliments 
des animaux  

Est conforme aux exigences du 

Guide SAC G-001 – Guide d’autocontrôle pour le secteur de l’alimentation animale 
V2.2 dd 14-05-2014 

 
En ce qui concerne les non-conformités B, référence est faite au rapport 

d’inspection 
 

Certificat INS285/02/0089   Date d’émission : 27/06/2023 

 

 

Date de l’évaluation : 19/04/2023 
Date de début de 
validité : 

01/07/2023 

Date de la prochaine 
évaluation : 

30/06/2024 Date d’expiration : 30/06/2024 

 

Pour l’organisme de certification, 
 

Marie Paule DOGUET 
Manager Opérationnel 
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Par la présente, certifie que  
  

SOCIETES COOPERATIVES AGRICOLES REUNIES 
DES REGIONS HERBAGERES 

Rue de la Chapelle, 1 

BE – 4841 WELKENRAEDT 

NUE : 2 137 315 024 

TVA : BE0405 849 582 

Pour son activité de:  

[PL43] Fabricant – [AC39] Fabrication – [PR12] Aliments composés utilisant des 
additifs ou des prémélanges contenant des additifs autres que ceux visés à l’annexe 

IV, chapitre 3, du Règlement (CE) n° 183/2005  

Est conforme aux exigences du 

Guide SAC G-001 – Guide d’autocontrôle pour le secteur de l’alimentation animale 
V2.2 dd 14-05-2014 

 
En ce qui concerne les non-conformités B, référence est faite au rapport 

d’inspection 
 

Certificat INS285/02/0091   Date d’émission : 27/06/2023 

 

Date de l’évaluation : 19/04/2023 
Date de début de 
validité : 

01/07/2023 

Date de la prochaine 
évaluation : 

30/06/2024 Date d’expiration : 30/06/2024 

 

Pour l’organisme de certification, 
 

Marie Paule DOGUET 
Manager Opérationnel 
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